	ONTARIO

	 FORMDROPDOWN 

	
	No de dossier du greffe
     

	(Nom du tribunal)
	
	Formule 8D.3: Avis d’intention de placer en adoption destiné à l’enfant

	situé(e) au
	     
	
	

	
	Adresse du greffe
	
	     

	À :
	     

	
	(nom de l’enfant ayant le droit de visite)

	(Nom de la société d’aide à l’enfance)
	     

	prévoit vous placer en adoption.

	Ainsi, l’ordonnance du tribunal qui vous donne le droit de visite à (nom de la personne visée par l’ordonnance du tribunal)

	     
	prendra fin. Vous n’aurez plus le droit de communiquer

	avec (nom de la personne visée par l’ordonnance du tribunal)
	     

	à moins de disposer d’un accord ou d’une ordonnance de communication. Votre travailleur de la société d’aide à l’enfance pourra vous en dire plus.

	Vous pouvez obtenir l’aide d’une avocate ou d’un avocat.

	Le Bureau de l’avocat des enfants peut vous désigner une avocate ou un avocat pour vous aider. Vous, ou un adulte agissant en votre nom, pouvez communiquer avec le Bureau de l’avocat des enfants au 416 314-8000 et demander à parler à une avocate ou un avocat.

	Parlez à votre avocat(e) si vous souhaitez continuer à communiquer avec (nom de la personne visée par

	l’ordonnance du tribunal)
	     
	.

	Vous disposez de 30 jours pour donner suite à cet avis.

	Si vous désirez continuer à communiquer avec (nom de la personne visée par l’ordonnance du tribunal)

	     
	, vous ou votre avocat(e) devez faire ce qui suit dans les 

	30 jours suivant la réception du présent avis :

	1.
	Remplir une formule 34L : Requête en vue d’obtenir une ordonnance de communication.

	2.
	Envoyer une copie de la formule 34L remplie à la société d’aide à l’enfance à l’attention de

	
	     
	à l’adresse suivante :

	
	     

	3.
	Déposer une copie de la formule 34L remplie et de la formule 6B : Affidavit de signification auprès du greffe suivant :
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	No de dossier du greffe
     

	

	REMARQUE : Vous pouvez obtenir les formules de la Cour à l’adresse www.ontariocourtforms.on.ca ou au comptoir du tribunal.

	Si vous ou votre avocat(e) ne donnez pas suite au présent avis d’ici 30 jours, votre ordonnance de visite prendra fin.

	Si vous ou votre avocat(e) ne signifiez pas et ne déposez pas une formule 34L : Requête en vue d’obtenir une ordonnance de communication dans les 30 jours suivant la réception du présent avis :

	1.
	Votre droit de visite sera révoqué;

	2.
	Vous ne pourrez pas demander d’ordonnance au tribunal pour communiquer avec (nom de la personne 

	
	visée par l’ordonnance du tribunal)
	     
	.

	Informations au sujet de l’ordonnance qui prendra fin

	No de dossier du greffe
	Adresse du greffe
	Nom du juge
	Date de l’ordonnance

	
	
	
	

	Détails concernant l’ordonnance de visite qui prendra fin

	

	LE BUREAU DE L’AVOCAT DES ENFANTS PEUT VOUS DÉSIGNER UNE AVOCATE OU UN AVOCAT. Si aucune avocate ni aucun avocat n’a communiqué avec vous dans les dix jours suivant la réception du présent avis, vous ou un adulte agissant en votre nom pouvez communiquer avec le Bureau de l’avocat des enfants au 416 314-8000 et demander à parler à une avocate ou un avocat.

	
	
	

	Signature de l’employé(e) de la société d’aide à l’enfance
	
	Date de la signature

	

	(Nom et titre de l’employé(e) de la société d’aide à l’enfance)
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